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34 Avenue de l’Usine -  BP.10037 -  47502 FUMEL Cédex  

Extrait du Registre des 

Délibérations   

 

Conseil Communautaire,  

Séance du  : 04 mars 2026  

L’an Deux Mille vingt - six, le 04 mars à 18 heures,  

le Conseil Communautaire régulièrement convoqué le  

26 février 2026, s’est réuni en séance publique ordinaire à la 

Salle du Conseil de Fumel Vallée du Lot, à Fumel sous la 

Présidence de Monsieur Didier CAMINADE, Président  

 

Membres titulaires présents  : 

Mesdames, Messieurs  :  

ALLEMAND  Pierre, AMBROISE  Philippe,  ARANDA  Francis, ARONDEL  Jean - Pierre, BALSAC  Didier, 

BELLEAU  Marie - Hélène, BIHOUÉE  Yann, BOUCHER  RÉZÉ  Séverine, BOUQUET   Thierry,  BREL  

Chantal, BROUILLET  Jean - Jacques, CALMEL  Jean - Pierre, CAMINADE   Didier, CONGÉ  Marie -

Yvonne, COSTES  Jean - Louis, COSTES   Marie, DELPY  Jean - Luc, GARGOWITSCH  Sophie, GRASSET  

Éric, GUÉRIN  Gilbert,  JURQUET Bernard, LABROUE  Cédric, LAFON  Nadine,  LAFOZ  Michèle,  

LARIVIÈRE   Yvette, LE   CORRE   José, LE MANACH Jean - Louis, LESTIEU Daniel, MOULY  Jean - Pierre,  

MUCHA  Jean - Luc,  PAILLAS  Lionel,  POUCHOU   Marie -  Thérèse, SCHMITZ  Jean - Marc, 

SÉGALA   Jean -  François, SOTTORIVA   Olivier, STARCK   Josiane,  TALET  Marie - Lou, THÉLIOL   Jean -

Jacques, TORO  Viviane, VIDAL   Aline.  

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) excusé(s)  : 

Mesdames, Messieurs  : ALBASI  Maxime,  CHARBONNIER Simon,  PICCOLI  Jacques, 

QUEYREL  Jean -  Marie,  SICOT  Maryse,  VIGNEAU  Céline.  

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) représenté(s) par un membre suppléant  : 

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) représenté(s) par procuration  :  

Madame  PINSOLLES  Sophie  procuration à  Monsieur  BIHOUÉE  Yann,  

Madame  GRIFFEILLE  Martine  procuration à Monsieur  DELPY  Jean - Luc,  

Madame  STREIFF  Céline  procuration à  Monsieur  SOTTORIVA Olivier , 

Monsieur  BORIE  Daniel procuration à  Madame  GARGOWITSCH  Sophie,  

 

Secrétaire de Séance  : 

TALET  Marie - Lou  

Conseillers en exercice  : 50  

Présents (titulaires et suppléants)  : 40  

Pouvoir(s)  : 4  

Votants  : 44  

 

N°2026A30DGST : MOTION DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE FUMEL VALLÉE DU LOT POUR 

RÉAFFIRMER LA NÉCÉSSITÉ DE MAINTENIR L’ORGANISATION DES SERVICES PUBLICS DE 

RÉSEAUX À L’ÉCHELON TERRITORIAL LE PLUS PERTIENTN EN TERMES D’EFFICACITÉ, DE 

PROXIMITÉ ET DE SOLIDARITÉ.   

 

Les élus de la Communauté de Communes  de Fumel Vallée du Lot  réunis en Conseil 

Communautaire , le 04 mars  2026 ,  

  

- Considérant le nouvel acte de décentralisation lancé par le Premier Ministre aussitôt après sa 

nomination le 9 septembre 2025, qui doit se concrétiser sous la forme d’un projet de loi soumis 

au Parlement avant les élections municipales de mars 2026, afin notamment de clarifier le « qui 

fait quoi  » dans l’exercice de certaines politiques publiques et de certaines compétences, 

notamment au plan local  ;  
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- Considérant la déclaration du Premier Ministre lors de son intervention en clôture des assises 

des départements à Albi le 13 novembre 2025, réitérée ensuite dans un courrier adressé le 24 

novembre à tous les Présidents de Conseils départementaux pour confirmer l’intention du 

Gouvernement de rec onnaître le département comme le «  chef de file des r éseaux de 

proximit é » et de renforcer leur s capacités d’interve ntion dans les s ecteurs du n umérique,  de 

l’eau et de  l’électricit é et de gaz, «  dans le respect des autres réalisations des autres strates de 

collectivités, bloc communal et régions  »  ;   

 

- Considérant que  la distribution d’énergie  (électricité, gaz,  chaleur et  froid ) ainsi que celle de 

l’eau constituent des  services publics essentiels de proximité,  qui justifient que les 

compétences dans ces deux secteurs , compte tenu de leur caractère opérationnel , soient 

exerc ées par les collectivités  du bloc communal (communes et intercommunalités) , aux plus 

près des  réalités du terrain et  des besoins  des citoyens - consommateurs  ; 

 

- Considérant l’existence d’un lien étroit entre les services publics de réseaux et certaines 

politiques publiques locales comme celles en matière d’urbanisme et d’aménagement, dont la 

mise en œuvre relève également du bloc communal  ; 

 

- Considérant que , si  le législateur  a récemment reconnu , d’une part, la faculté   pour le 

département de jouer un  rôle plus actif dans la gestion de l’eau , mais uniquement en matière 

de production,  de stockage et transpo rt (loi n° 2025 - 327 du 11 avril 225 vi sa nt à assouplir la 

gestion  des co mpétences  eau et assainissement)  et d’autre part a maintenu le droit pour le  

département d e continuer à exercer à titre dérogatoire la compétence organisatrice du réseau 

de distribution d’électricité  à condition de s’en être doté avant 2004, ce qui ne concerne en 

pratique que deux d ’entre eux ; 

 

- Considérant l’importance des besoins d’investissements sur les réseaux de distribution 

d’électricité et d’eau sur le territoire des communes rurales, pour maintenir un niveau de 

qualité satisfaisant de manière à éviter l’apparition de fractures territoriales,  ainsi que  pour  

améliorer la résilience et la sécurité des infrastructures  de plus en plus fortement  soumis es  

aux  conséquences des changements climatiques  ; 

 

- Considérant le rôle opérationnel  que jouent les syndicat s techniques  dans la mise en œuvre de 

la transition  écologique  pour le compte de leurs membres, notamment grâce à une ingénierie 

technique spécialisée  indispensable dans le secteur des réseaux d’énergie , d’eau e t 

numériques , au niveau départemental voire régional.  

       

ESTIMENT  : 

  

- Que la proposition de reconna ître au département un rôle de chef de file en matière de réseaux 

d’eau, d’électricité et de gaz, qui constitue nt des compétences attribuées par le législateur au 

bloc communal, est en contradiction avec l’objectif du nouvel acte de décentralisation qui 

entend clarifier l’exercice de certaines compétences  ;  

 

- Qu’il convient au contraire, à travers les syndicat s  d’énergie , d’eau et numériques de grande 

taille , les autorités organisatrices ou les structures spécialisées dont les communes sont 

membres sur la base du volontariat, de privilégier la solidarité, la proximité e t l ’efficacité sur 

le plan opérationnel, plutôt que de prendre le risque de créer de nouvelles fractures 

territoriales  ;      

 

- Consternant que l’on puisse envisager de  bouleverser l’organisation actuelle des grands 

syndicats spécialisés  qui ont mis en place des plans pluriannuels d’investissement ambitieux 

pour répondre aux besoins de leurs territoires et aux enjeux nationaux.    

 

DEMANDENT AU GOUVERNEMENT  : 
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- De renoncer au projet de faire , de manière unilatérale, du département le chef de file des 

réseaux  de proximité  ; 

   

- De maintenir l es  compétence s  comme des  compétence s  du bloc communal, en conformité avec 

l'esprit du nouvel acte de décentralisation qui ne doit pas remettre en cause une organisation  

et une ingénierie  qui fonctionne nt et qui ont fait la preuve de leur  efficacité  ; 

 

- De ne pas obérer les moyens d’action des syndicats spécialisés et notamment les recettes 

perçues au titre de leurs compétences. Une dilution de leurs moyens au bénéfice d’autres 

actions étrangères aux missions exercées par ces syndicats serait consternante et 

contreproductive car elle freinerait les investissements sur les réseaux et sur les actions de 

transition énergétique et écologique, contrairement aux engagements et aux objectifs fixés par 

le Gouvernement.  

 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré,  

Le Conseil Communautaire , 

 

1°) – Constate que la présente motion a été approuvée à l’unanimité des membres présents et 

représentés.  

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.  

Pour extrait certifié conforme  

Fumel, le 04 mars 2026  

 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire 

l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un 

délai de deux mois à compter de sa transmission 

au représentan t de l’Etat et de l’accomplissement 

des formalités de publicité requises  

 

Certifié exécutoire le  : 11mars 2026     

 Reçu en Préfecture le  : 11mars 2026  

 Publié ou Notifié le  : 11mars 2026     

 

------  
 

 

La Secrétaire de séance,  Le Président,  

 

 

Marie - Lou  TALET  

 

 

Didier CAMINADE  
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